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https://dc-covid.site.ined.fr



21 pays 
• Etats-Unis d’Amérique

• Canada

• Angleterre-Pays de Galles

• Ecosse

• Norvège

• Suède

• Danemark

• Pays-Bas

• Belgique

• Allemagne

• Suisse

• Autriche

• France

• Italie

• Espagne

• Portugal

• Moldavie

• Roumanie

• Ukraine

• Corée du Sud

• Japon



Les objectifs de cette présentation

• Quelle a été l’organisation de la surveillance et de la collecte des 
données de mortalité dans ces 21 pays ?

• Quels ont été les délais de mise en œuvre, de publication, etc. ?

• Quels ont été selon nous les points forts et, inversement, les points 
faibles de ces organisations ? 



Matériel & Méthode

Analyse structurée de l’ensemble des notes explicatives rassemblées dans la base de données (Metadonnées) 



Matériel & Méthode: exemple de métadonnées



Résultats



Résultats généraux

• La plupart des pays ont au moins disposé de deux agences surveillant ou 
décomptant les décès.

• Le plus souvent une agence de santé publique ou le ministère de la santé, 
directement, a décompté et publié au jour le jour le nombre total des décès.

• Le plus souvent également l’agence en charge de la centralisation et de la 
codification des certificats de décès a publié des rapports hebdomadaires sur les 
décès pour lesquels la COVID-19 était mentionnée comme cause contributive.    

• Ces rapports hebdomadaires basés sur les certificats de décès renseignent 
généralement sur le sexe et l’âge des personnes décédées et sur le lieu des décès.

• A noter qu’aux Etats-Unis, le décompte quotidien des décès a été réalisé par 
l’université Johns Hopkins (JHU) à son initiative.

• Les rapports quotidiens au début sont devenus généralement des rapports 
hebdomadaires après n’avoir été publiés que du lundi (ou du mardi) au vendredi.



Les pays disposant de systèmes de surveillance des maladies 
infectieuses bien établis avant la pandémie de COVID-19

• Exemple le Danemark, la Norvège et la Suède. 

• A noter que ces trois pays disposent d’un registre national de population où sont 
rapportés tous les changements dans l’état civil dont le décès ainsi que d’un système 
d’information connecté avec l’ensemble des laboratoires de biologie.

• Le choix a été fait de décompter la mortalité survenue dans les 30 jours suivants un 
dépistage positif à la COVID-19. Le principe est de croiser les résultats positifs au test 
avec le registre de population.   

• Mise en place: A partir du 28 mars 2020 au Danemark, du 15 avril en Norvège et du 1er

avril pour la Suède.

• Les agences: le Statens Serum Institut (SSI) au Danemark; l’Institut norvégien de santé 
publique (Folkehelse instituttet – FHI en Norvège; l’agence de santé publique de Suède 
(Public Health Agency of Sweden - PHAS) en Suède.

• Exemple: la Suède a utilisé le réseau SmiNet auquel sont connectés tous les laboratoires 
de biologie. En Norvège c’est le système MSIS qui a été utilisé.



Les pays disposant d’une centralisation efficace des 
certificats de décès et de leur codification

• Exemple l’Angleterre et le Pays de Galles, l’Ecosse, les Etats-Unis. 

• A noter que dans ces pays les certificats de décès sont codés au fur et à mesure 
de leur réception par l’agence centrale et que la majorité des certificats sont 
reçus dans les deux semaines suivant le décès, les chiffres pouvant être 
considérés consolidés après 4 semaines.   

• Le choix a été fait de décompter la mortalité au travers de la mention de la 
COVID-19 sur le certificat de décès comme cause principale ou associée.   

• Mise en place: La mise en place s’est faite généralement au mois d’avril 2020. A 
partir du 15 avril aux Etats-Unis.

• Les agences: Bureau de la statistique nationale (Office for National Statistics, 
ONS) en Angleterre et au pays de Galles, National Records of Scotland (NRS) en 
Ecosse et Centre national des statistiques de la santé (National Center for Health
Statistics, Centers for Disease Control - NCHS) aux Etats-Unis. 



Les pays disposant des deux décomptes (mortalité dans 
les 30 jours des cas positifs et causes de décès)

Les pays qui, comme le Danemark, la Norvège et la Suède, ont 
disposé de deux décomptes - un décompte de la mortalité 
dans les 30 jours suivants un test positif à la COVID-19, 
généralement publié quotidiennement et un décompte des 
certificats de décès avec mention de la Covid-19, 
généralement publié chaque semaine - ont pu comparer les 
deux décomptes et éventuellement corriger l’un par l’autre.



Les pays ne disposant pas de systèmes de surveillance des maladies 
infectieuses bien établis avant la pandémie de COVID-19 ou d’une 

codification rapide des certificats de décès (1) 

• Globalement tous les autres pays. 

• Ont mis en place des systèmes d’information sur la mortalité hospitalière due à la 
COVID-19, comme avec SI_VIC en France, et quelques fois sur la mortalité dans 
les établissements d’hébergement pour personnes âgées (EHPA). 

• Ont publié généralement des chiffres ne concernant que les cas de COVID testés 
en laboratoire.   

• La mise en place a demandé une certain temps et a entrainé au début des 
cafouillages avec par exemple des doubles comptes comme en Espagne.

• Généralement ces pays n’ont pas communiqué sur les lieux de décès.



Les pays ne disposant pas de systèmes de surveillance des maladies 
infectieuses bien établis avant la pandémie de COVID-19 ou d’une 

codification rapide des certificats de décès (2) 

• Généralement l’information remonte au ministère de la santé ou à l’agence de 
santé publique en suivant des cheminements assez complexes, centralisation 
locale, puis transmission à l’échelon régional et enfin centralisation nationale. 

• Ce schéma se vérifie par exemple en Allemagne, en Espagne, en Italie ou au 
Japon.

• Dans certains cas l’information est vérifiée avant publication par l’échelon central. 

• Il est craint que ces schémas compliqués de circulation de l’information et de 
vérification entrainent à la fois du retard dans la surveillance épidémique et une 
certaine déperdition de l’information.



Conclusion



Conclusion générale

• En absence d’une centralisation et d’une codification rapides des certificats de décès, il 
n’y a pas d’information sur les lieux de décès. Souvent seule la mortalité hospitalière est 
bien identifiée. Cela est d’autant plus préoccupant que les pires inquiétudes portaient sur 
les établissements d’hébergement pour personnes âgées.   

• Tous les pays étudiés ont publié des chiffres mais les cafouillages ont été nombreux lors 
de la mise en place en urgence de systèmes faisant défaut. Il reste de nombreuses zones 
d’ombre.

• Deux systèmes apparaissent efficaces et non biaisés: (1) une surveillance des maladies 
infectieuses qui s’appuie sur l’ensemble des laboratoires de biologie du pays et (2) une 
centralisation et une codification rapides des certificats de décès. 

• Les deux systèmes sont complémentaires. Le premier permet une surveillance 
quotidienne et des réactions rapides. Le second, plus lent, apporte les informations 
nécessaires à des actions de santé publique adaptées, sexe, âge, lieu du décès, 
populations et territoires concernés (races, deprivation areas…). 

• Ces deux systèmes doivent être bien établis au moment où une pandémie surgit. 
L’informatisation devrait être une aide importante, y compris pour un registre de 
population regroupant l’ensemble des informations de l’état-civil. 



Conclusions particulières

• Certains pays ont été très réactifs et très transparents, même en cas de 
cafouillage comme l’Espagne.   

• Pour certains pays, il a été difficile de collecter les métadonnées et celles-ci 
restent incomplètes.

• Certains pays ont été très rigoureux et très stables dans leur communication 
permettant des collectes automatisées des data.    

• Certains pays ont été très réticents à publier leurs informations comme le NCHS 
aux Etats-Unis à propos de la race des décédés alors que les informations 
suggéraient une très forte surmortalité dans certains groupes de population.



Publications

Aujourd’hui plus de 100 articles scientifiques utilisent ou citent la base 

de donnée de l’INED La démographie des décès par COVID-19  

Ces articles peuvent être retrouvés à  

https://www.ined.fr/fichier/rte/166/Page%20accueil/Demography_of_C

ovid-19_deaths-Bibliography_2.pdf

La base de données LA DEMOGRAPHIE DES DECES PAR COVID-19
est disponible à

https://dc-covid.site.ined.fr

Les fichiers et les metadonnées sont disponibles
en français ou en anglais, par pays ou poolés

https://www.ined.fr/fichier/rte/166/Page%20accueil/Demography_of_Covid-19_deaths-Bibliography_2.pdf
https://dc-covid.site.ined.fr/
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